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I.  Introduction  

1. Le présent document a pour objectif de donner un aperçu des activités 
statistiques prévues pour la période 2018-2019. Ces activités sont consacrées 
au développement statistique, à la géo-information, à la comptabilité nationale, 
aux statistiques, bases de données et publications démographiques et sociales, 
et à la technologie des données.  

2. Au cours du biennum 2018-2019, le Centre africain pour la statistique 
continuera de porter son attention sur l’amélioration de la production, de la 
diffusion et de l’utilisation de données et de statistiques de qualité ayant pour 
vocation d’alimenter une prise de décision, une planification et une 
programmation africaines fondées sur la connaissance des faits. L’accent sera 
également mis sur les données et statistiques requises pour assurer les activités 
de mise en œuvre, de suivi et de bilan requises par l’Agenda 2063 et le 
Programme de développement durable à l’horizon 2030. 

3. Les domaines prioritaires de ce programme comprendront : 

a) Des activités méthodologiques telles que la publication de 
manuels et de directives; 

b) Des projets sur terrain; 

c) Des activités de formation;  

d) La diffusion d’informations et de meilleures pratiques; 

e) La prestation d’assistance technique. 

4. Le Programme 2030 a fait sien un nouveau paradigme de développement 
fondé sur le principe de l’inclusion, selon lequel il ne doit pas être fait de 
laissés-pour-compte. Ce qui nécessite des statistiques ventilées selon le sexe, la 
géographie, le revenu et d’autres paramètres sociaux et économiques. Il faudra 
aussi que les statistiques puissent se combiner à des données provenant d’autres 
sources et être mises à la disposition d’un public plus large. La Commission 
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économique pour l’Afrique (CEA) aura pour mission de mener une campagne 
de sensibilisation ciblée sur les aspects institutionnels de ces exigences, 
notamment sur la façon d’aligner les stratégies en matière de statistique sur les 
plans nationaux de développement. La révolution des données ouvre de 
nouvelles perspectives pour la résolution des problèmes et l’exploitation des 
possibilités dans ce domaine. 

II. Principales activités prévues pour 2018-2019 

A. Stratégies nationales 

5. Comme il est devenu impératif d’exploiter de nouvelles sources de 
données et de combiner données statistiques et non statistiques, l’accent sera 
mis sur l’élaboration de stratégies nationales de développement des statistiques 
pleinement incorporées dans les plans nationaux de développement. En 
collaboration avec des partenaires dans le domaine des stratégies nationales, 
nous continuerons d’épauler les États membres dans la conception et la mise en 
œuvre de leurs stratégies statistiques dans le cadre de leurs plans nationaux de 
développement durable, de sorte qu’ils puissent répondre aux exigences de 
l’Agenda 2063 et du Programme 2030 en matière de données et de statistiques. 
L’utilisation efficace et efficiente des données administratives fera l’objet d’une 
attention particulière. 

6. Dans le cadre de la Stratégie mondiale pour l’amélioration des 
statistiques agricoles et rurales, la CEA, en tant qu’entité responsable de la 
formation, continuera de renforcer auprès de ses États membres les capacités 
nécessaires à la conduite de recensements et d’enquêtes agricoles au moyen de 
méthodes standardisées et actualisées tirant parti des nouvelles technologies. 

B. Statistiques économiques 

7. Dans le domaine des statistiques économiques et d’autres classifications, 
les pays africains bénéficieront d’un appui aligné sur les concepts et normes 
internationaux. Cet appui visera en particulier : la réalisation de manuels sur la 
production de statistiques harmonisées; la prestation de services d’assistance 
technique; l’appui aux groupes de travail consacrés aux statistiques 
harmonisées des prix et aux statistiques de comptabilité nationale, avec un 
accent particulier sur le Système de comptabilité nationale de 2008; le 
commerce et les finances publiques. En prenant des dispositions en vue de 
l’application du Système de comptabilité nationale de 2008, avec le bénéfice 
d’un appui direct au niveau national, les pays africains auront l’occasion de 
veiller à l’application des normes statistiques internationales dans leurs tâches 
quotidiennes, d’user des meilleures pratiques applicables aux méthodes et 
systèmes de collecte, traitement, compilation et analyse des données, et 
d’améliorer ce faisant la qualité de leur comptabilité nationale et de leurs 
statistiques économiques. Qui plus est, étant donné la campagne actuelle en 
faveur de l’harmonisation et de la comparabilité des données, l’appui fourni aux 
États membres dans le travail qu’ils effectuent en vue d’adopter les méthodes 
de pointe du Système de comptabilité nationale est crucial dès lors que les 
données et les statistiques harmonisées et comparables sont des jalons 
importants de l’intégration régionale en Afrique. 
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C. Statistiques démographiques et sociales 

8. Dans la perspective des recensements de la population et des logements 
de 2020, des efforts seront déployés pour harmoniser les méthodes statistiques 
utilisées pour les dénombrements. L’objectif ultime d’une participation 
africaine complète et de qualité dans la série actuelle de recensements reste 
d’actualité. 

9. Des activités seront mises sur pied de façon constante dans le cadre du 
Programme africain pour l’amélioration accélérée des systèmes 
d’enregistrement des faits d’état civil et d’établissement des statistiques de 
l’état civil, notamment la tenue régulière de la Conférence ministérielle sur 
l’enregistrement des faits d’état civil. Des directives et des manuels seront 
conçus pour apporter aux pays des éléments techniques utiles à l’amélioration 
de leurs systèmes de registres et de statistiques de l’état civil. Des campagnes 
de sensibilisation continueront de promouvoir le principe d’une étroite 
collaboration entre les services d’état civil et les services statistiques pour 
exploiter les bases de données constituées par les données d’état civil.  

10. Pour répondre à la nécessité de désagréger complètement les objectifs de 
développement durable, les statistiques du genre seront développées et leur 
utilisation fera l’objet d’une attention particulière. À cet égard, les États 
membres pourront bénéficier des outils relatifs au genre récemment mis au point 
par la CEA. 

D. Information géospatiale  

11. L’importance accordée à la désagrégation a conduit, à l’échelle mondiale, 
à la volonté de rapprocher l’information géospatiale et l’information statistique 
afin de faciliter l’analyse et la gestion spatiale de l’information. À cet égard, les 
stratégies nationales de développement des statistiques seront reliées aux 
infrastructures nationales de données spatiales. La CEA continuera également 
de travailler à l’élaboration du Plan d’action pour l’Afrique avec le Comité 
d’experts sur la gestion de l’information géospatiale à l’échelle mondiale, et à 
la mise en œuvre de projets connexes avec les États membres. 

E. Nouvelles technologies 

12. Une des raisons qui ont conduit à l’idée d’une révolution des données 
était la déconnexion apparente de la communauté statistique, à l’échelle 
mondiale, d’avec les innovations technologiques et méthodologiques relatives 
aux données. Parmi les domaines de déconnexion figurent celui des données 
ouvertes, ou données existantes rendues accessibles à un public plus large selon 
des dispositions particulières. Les initiatives lancées à ce sujet dans de 
nombreux pays excluent les statistiques officielles. La CEA a mis sur pied un 
projet d’ouverture par défaut de la statistique officielle, pour restituer aux 
offices de statistique le rôle directeur qui devrait être le leur.  

F. Programme de transformation de l’Afrique 

1. Coordination des systèmes statistiques aux niveaux mondial, continental, 
sous-régional, national et entre ces niveaux  

13. Les activités prévues sous ce thème tendent à une meilleure coordination 
des programmes statistiques mis au point par les organisations internationales 
et à leur mise en relation avec les programmes politiques et l’obligation de faire 
rapport. Le rapport A World that Counts, publié par le Groupe consultatif 
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d’experts indépendants sur la révolution des données pour le développement 
durable, appelle à une meilleure coordination des programmes mis sur pied par 
les organisations internationales. Les moteurs de la transformation des systèmes 
statistiques nationaux de l’Afrique sont en gros les mêmes que ceux relevés au 
niveau mondial, à cela près qu’il faut aussi compter avec les besoin plus 
spécifiques au continent, tels que ceux découlant de l’Agenda 2063, de la Charte 
africaine de la statistique et de la Stratégie d’harmonisation des statistiques en 
Afrique.  

14. Le Comité africain de coordination de la statistique a été instauré pour 
assurer une meilleure coordination statistique au sein du continent, en 
particulier entre les trois grandes institutions régionales : la CEA, la Banque 
africaine de développement et la Commission de l’Union africaine. 

2. Initiatives stratégiques servant d’appui au système statistique africain 

a) La Charte africaine de la statistique 

15. La Charte africaine de la statistique a été approuvée par la Conférences 
des chefs d’État et de gouvernement de l’Union africaine en 2009. Elle constitue 
un outil de plaidoyer pour engager les gouvernements africains à intensifier leur 
soutien à la statistique, à développer celle-ci conformément aux meilleures 
pratiques et aux normes internationales, et à l’utiliser pour élaborer leurs 
politiques et prendre leurs décisions à tous les niveaux.  

a) Stratégie d’harmonisation des statistiques en Afrique 

16. Établie à l’échelle du continent, la Stratégie soutient le programme 
africain d’intégration. Elle vise à doter le système statistique africain d’un cadre 
général régissant la production, selon certains critère de qualité et 
d’harmonisation, de statistiques devant servir à l’élaboration, la mise en œuvre, 
le suivi et l’évaluation du processus africain d’intégration et des politiques de 
développement apparentée. Elle entend relever au sein de la statistique les 
domaines qui doivent être considérés comme prioritaires de par l’appui qu’ils 
peuvent apporter au processus d’intégration et à la prise de décisions par les 
plus hauts dirigeants africains. L’Union africaine, la CEA et la Banque africaine 
de développement ont dressé un plan d’action pour sa mise en œuvre, dont ils 
ont précisé les résultats escomptés, les activités, le calendrier et les 
responsabilités. 

3. Communication et sensibilisation  

17. Les priorités sous ce thème sont les suivantes : l’attribution d’une 
« image de marque » aux statistiques officielles pour les distinguer des autres 
fournisseurs de données, l’amélioration de la communication au sujet de la 
valeur et des avantages comparatifs des statistiques officielles lorsqu’il s’agit 
de mobiliser des ressources supplémentaires, la création de partenariats, 
l’échange de bonnes pratiques, la mise sur pied de communautés thématiques 
et l’utilisation d’outils de communication modernes. Une stratégie de 
communication et de sensibilisation ciblée mettant en exergue la valeur et les 
principes se rattachant aux statistiques officielles pourrait contribuer à redresser 
la situation statistique actuelle, caractérisée par l’insuffisance des financements 
et la dépendance vis-à-vis de sources extérieures, ainsi que par la faiblesse des 
cadres institutionnels et juridiques, la fragilité de la gouvernance et de la 
responsabilisation dans la gestion des données, le manque de données exactes, 
comparables, pertinentes et disponibles en temps voulu, et la faiblesse de la 
demande et des capacités d’utilisation de données statistiques aux fins de la 
prise de décisions aux niveaux sous-régional, national et local.  
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4. Innovation et modernisation de la statistique par une « architecture 
métiers » fondée sur les normes  

18. Ce nouveau thème vise à tirer parti de la capacité des technologies de 
l’information et des communications de transformer les statistiques officielles, 
et à promouvoir une collaboration efficace dans le but d’établir une série de 
principes et de normes en vue de la modernisation des statistiques officielles. 
Pour aller dans le sens de la modernisation et de l’intégration, les processus et 
outils de la production statistique doivent s’agencer selon une « architecture 
métiers » commune axée sur la collaboration. Celle-ci doit refléter non 
seulement le système d’information socioéconomique traditionnel de la 
statistique nationale, mais aussi recourir pleinement au système national 
d’information spatiale, facilitant ainsi l’intégration d’enquêtes, l’utilisation de 
sources de données de substitution ou complémentaires, l’exploitation de 
l’information géoréférencée, et la constitution d’une base articulée et cohérente 
de métadonnées.  


